Critères d’évaluation pour la validation de la compétence 2 « Animer une séquence de formation ou une formation » de bibliothécaire formateur des publics
	Critères d'évaluation
	Points à observer pour l'évaluation

	A. Le candidat anime et gère un groupe d'apprenants
	Le candidat explique la manière dont il prépare la formation : vérification matériels, connexions, outils, supports pédagogiques...

	
	Le candidat explique de manière argumentée les méthodes ou outils pédagogiques utilisés pour l’animation.

	
	Le candidat met en œuvre des modalités pédagogiques et des techniques d’animation fondées sur la mise en action des apprenants : faire comprendre, faire dire, faire faire, faire collaborer.

	
	Dans le cas d’une animation de formation à distance, le candidat décrit les modalités spécifiques qu’il met en œuvre. 

	
	Dans le cas d’une co-animation, le candidat décrit son implication dans la formation.

	
	Le candidat prend en compte les phénomènes de groupe et d’individualité dans l’animation et est capable d’illustrer par des situations rencontrées. 

	
	Le candidat sait créer une dynamique de groupe et explique comment (cadre clair fixé, valorisation des apports, outils collaboratifs...).

	
	Le candidat s'adapte au rythme de progression du groupe.

	B. Le candidat transmet un contenu de formation : il favorise l'appropriation du contenu par les apprenants 
	Le candidat s'approprie le scénario pédagogique d’une formation : 
- il identifie les étapes pédagogiques de la séquence et en comprend l'enchaînement logique ;
- il annonce les objectifs de la formation et les compétences visées par la formation.

	
	Le candidat utilise les ressources pédagogiques adaptées aux séances de formation.

	
	Le candidat apporte son expertise et ses conseils tout au long du processus de formation :
- il sait rendre les informations accessibles aux apprenants et les présenter de manière attrayante.

	
	Le candidat explicite la façon dont il a mis en œuvre une activité pédagogique : comment il implique les apprenants pour les rendre plus actifs (avec quels outils d’interaction ?).

	
	Le candidat justifie les adaptations réalisées au cours de la formation en fonction des apprenants.

	C. Le candidat communique efficacement et interagi avec son auditoire
	Le candidat sait prendre la parole face à un auditoire. Il communique avec aisance avec les apprenants : il s'exprime et répond de manière claire et détaillée.

	
	Le candidat veille à la qualité des échanges et du dialogue. Il capte et retient l'attention des apprenants ou du jury, il entretient le dialogue et nourrit les échanges de manière argumentée. 

	
	Le candidat interagit avec les apprenants : 
- il pratique une écoute active et bienveillante ;
- il explique comment il réagit avec les apprenants en difficultés d’apprentissage (difficultés cognitives ou liées à un besoin spécifique/handicap)

	D. Le candidat produit une analyse réflexive de sa pratique d’animation de scénario : Le candidat connaît et présente des alternatives à la méthode utilisée
	Le candidat présente un bilan de son animation : 
- il conçoit une évaluation de son animation et  précise les critères de cette évaluation;
- il précise les outils de recueil de données de satisfaction (questionnaire, sondage, à chaud, à froid, oral, en ligne, etc.) ;
- il analyse les résultats de l’évaluation de son animation :
* identifie les points forts et les points faibles ;
* décrit les difficultés rencontrées  ;
* identifie les points à améliorer ;
* il propose des solutions ou des aménagements pour améliorer son animation.

	E. Le candidat pratique une veille pour enrichir ses connaissances et pratiques
	Le candidat présente sa démarche de veille et ses outils (formations, réseaux professionnels, listes de diffusion, etc.) en relation avec la compétence (animation d’une formation).



